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Ministère de l'Éducation Avis d'intention de faire fonctionner une école 
privée (AVI) – année scolaire 2025 ‒ 2026 
En vertu de la Loi sur l'éducation, article 16 (L.R.O. 1990, c.E.2)

Date mite de présentation : 1er septembre 2025

Aucune école privée ne sera exploitée en Ontario à moins qu’un avis d’intention (AVI) de faire fonctionner une école 
privée n’ait été soumis au ministère de l’Éducation (le Ministère). Toutes les écoles privées soumettront chaque 
année un AVI au Ministère au plus tard le 1er septembre. 
Pour qu’une école soit reconnue comme école privée, elle doit être une école privée au sens du paragraphe 1(1) de 
la Loi sur l’éducation :
« Établissement qui, entre 9 h et 16 h un jour de classe, dispense à cinq élèves ou plus qui ont atteint ou dépassé 
l’âge de scolarité obligatoire un enseignement portant sur toute matière du programme d’études du niveau 
élémentaire ou secondaire et qui n’est pas une école au sens du présent article ».

Exigences générales 
Toutes les écoles privées doivent se conformer au Manuel des politiques et procédures à l’intention des écoles 
privées (septembre 2013) (le Manuel), dans ses versions successives, et aux dispositions pertinentes de la Loi sur 
l’éducation, de même qu’aux lois applicables de la province de l’Ontario et du Canada.
Les renseignements contenus dans le présent formulaire et toute autre information relative à l’école, y compris les 
rapports d’inspection, seront utilisés par le ministère de l’Éducation (le Ministère) pour l’application et l’exécution de 
l’article 16 de la Loi sur l’éducation.  Ils pourront également être communiqués au public sur demande. Le Ministère 
a un site Web qui contient des renseignements sur toutes les écoles privées (http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/
elemsec/privsch/index.html). Le Ministère peut également partager les renseignements sur les écoles avec d’autres 
ministères et organismes de l’Ontario et d’autres gouvernements et leurs organismes. 
Toute école privée doit informer l’Unité de l’inspection des écoles privées et de l’éducation internationale de tout 
changement apporté aux sections 1 à 5 de la section Renseignements sur l’école du présent formulaire, dans les 30 
jours suivant le changement, par écrit ou par courriel. Aucun autre renseignement sur cet AVI ne peut être modifié 
après la date limite du 1er septembre.

Soumette cet avis d’intention à : Ministère de l’Éducation 
Direction des services régionaux 
Unité de l'inspection des écoles privées et de l'éducation internationale 
315, rue Front Ouest 
12e étage 
Toronto ON  M7A 0B8

Les écoles qui ne présentent par d’AVI au plus tard le 1er septembre ne pourront 
pas fonctionner comme école privée pour l’année scolaire en cours. 

Quiconque participe à la direction d’une école privée qui fonctionne contrairement aux dispositions 
du paragraphe 16 (1) est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une 
amende d’au plus 50 $ pour chaque jour où l’école fonctionne ainsi.  
L.R.O. 1990, chap. E.2, par. 16 (4) 

http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/index.html
http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/index.html
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Ministère de l'Éducation Avis d'intention de faire fonctionner une école 
privée (AVI) – année scolaire 2025 ‒ 2026 
En vertu de la Loi sur l'éducation, article 16 (L.R.O. 1990, c.E.2)

Date mite de présentation : 1er septembre 2025
1. Renseignements sur l'école
Nouvelle école : Oui Non Date d’ouverture (aaaa/mm/jj) ►
Nom de l’école  (Remarque : Le nom sous lequel l'école fonctionne. "collège" ou "Institut" ne 
peuvent pas être utilisés comme non d’école)

ID de l’école (BDICE) 

Adresse de l'école d'exploitation
Unité Numéro de rue Nom de la rue Case postale

Ville / Localité Municipalité Province Code postal 

Numéro de téléphone
poste

Courriel

Web de l'école Adresse du site

Adresse postale Sélectionnez si l'adresse postale est la même que ci-dessus
Unité Numéro de rue Nom de la rue Case postale

Ville / Localité Municipalité Province Code postal 

Afin d'appliquer les dispositions de la Loi de 2018 sur les licences liées au cannabis et d'assurer une distance minimale 
ou zone tampon entre les magasins de vente au détail de cannabis et les écoles, les écoles privées devront indiquer la 
latitude et la longitude mesurées à partir du point central de l'espace occupé par votre école. 
Votre école est-elle le seul occupant du bâtiment?

Oui, notre école est le seul occupant Non, notre école partage les locaux du bâtiment

Si vous n'êtes pas le seul occupant :
Quelle est la superficie totale en pieds carrés du bâtiment? Quelle est la superficie en pieds carrés de votre école?

Combien d'unités sont occupées dans le bâtiment, y compris votre école?

Des instructions sur la façon de trouver la latitude et la longitude de votre entreprise peut être trouvé sur notre site web 
http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/operate.html. 
Latitude Longitude

Commentaires

2. Renseignements sur le directeur 
(Remarque : Veuillez inscrire un(e) seul(e) directeur(trice) de l’élémentaire et un(e) seul(e) du secondaire)

Directeur(trice) de l’élémentaire 
Nom de famille Prénom Initiale

Nom d’usage

Numéro de téléphone
poste

Courriel

Est-ce que le directeur/la directrice est titulaire d’une qualification?
Programme menant à la qualification de directrice ou de directeur d'école Autre (précisez) ►

Directeur(trice) du secondaire
Nom de famille Prénom Initiale

Nom d’usage

Numéro de téléphone
poste

Courriel

Est-ce que le directeur/la directrice est titulaire d’une qualification?
Programme menant à la qualification de directrice ou de directeur d'école Autre (précisez) ►

3. Renseignements sur le personnel enseignant 

Combien d'enseignant(e)s dispensent un enseignement à l'école?

Combien d’enseignant(e)s sont membres de l'Ordre des enseignantes et des enseignants de l'Ontario?

http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/operate.html
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4. Renseignement sur le propriétaire
Nom légal du propriétaire de l'école (obligatoire)
Nom Prénom Initiale

Nom de l'entreprise (si enregistrée)

Le propriétaire de l'école est (Veuillez sélectionner tout ceux qui s'appliquent)
Société Organisme de bienfaisance Organisation à but non lucratif

Entreprise à propriétaire unique Société de personnes École administrée par une Première

Autre Si « Autre » est choisi, veuillez préciser ►
Adresse
Unité Numéro de rue Nom de la rue Case postale

Ville / Localité Province Code postal 

Numéro de téléphone
poste

Courriel

Numéro d'entreprise - Agence du revenu du Canada (NE - ARC) 
(Il s'agit des 9 premiers chiffres de votre numéro de TPS/TVH ou numéro de paie) (obligatoire)

Sans objet (Si « Sans objet » est sélectionné, veuillez préciser)  (obligatoire) ►

5. Renseignements sur la société/organisme de bienfaisance (le cas échéant)
Nom de la société / organisme de bienfaisance

Date de constitution de la société/organisme de bienfaisance (aaaa/mm/jj) Numéro société/organisme de bienfaisance 

Directeur/directrice/personne-ressource (Nom de famille) (Prénom)

Numéro de téléphone
poste

Courriel

6. Précisions sur l’école
Heures d'enseignement
Indiquez les journées de fonctionnement et toutes les heures d'enseignement pendant la semaine (p. ex., lundi 9 h – 16 h) 

Jour Début (p. ex., 9 h) Fin (p. ex., 16 h) Sans objet

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche

Affiliations (Cochez toutes les cases appropriées)
Aucune affiliation Chrétien Islamique Catholique romaine

Amish Farsi (Persan) Juif Adventiste du septième jour

Arménien Grec orthodoxe Mennonite Sikh

Autre (précisez) ►

Type d'école (Cochez toutes les cases applicables)
Premières Nations Gestion par l’école seulement Formation en ligne seulement

Formation en ligne et gestion par l’école

Adhésion à une association 
Membre d'aucune association Membre d'une association

Si membre d’une association, veuillez préciser ►

Langue d'enseignement
Anglais     ou Français

Le français comme langue d'enseignement signifie que l'école offre des sujets à l'aide des lignes directrices du programme de 
français.
Palier d'enseignement 

Élémentaire Secondaire Les deux
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Échelonnement
Semestrielle Non semestrielle Année complète Été seulement Sans objet

Années d'enseignement (c. à d. 1re à 12e année) ►

7. Précisions sur l’école secondaire
Est-ce que l'école souhaite offrir des crédits pour l'obtention du diplôme d'études secondaires de l'Ontario pour l'année scolaire 
2025-2026?

Oui Non
Dans l'affirmative, à quel moment l'école prévoit-elle offrir les crédits durant l'année scolaire 2025-2026?
Choisir les dates de début et de fin des classes.
Date de début des classes (aaaa/mm/jj) ► Date de fin des classes (aaaa/mm/jj) ►
Est-ce que l’école offre une inscription continue? (disponible pour les écoles secondaires seulement) Oui Non
*L’inscription continue, signifie que les étudiants peuvent s'inscrire à des cours à tout moment au cours de l'année scolaire, sans 
date de graduation.
Si oui, est-ce que l'école s'attend à émettre des DESO aux étudiants inscrits sur une base d'inscription continue? Oui Non
Inspection
Si l'école souhaite offrir des crédits menant à l'obtention du diplôme d'études secondaires de l'Ontario, l'école doit solliciter une 
inspection au ministère de l'Éducation. La demande d'inspection est requise chaque fois qu'un AVI est présenté, peu importe à quel 
moment a eu lieu la dernière inspection.
Demande d'inspection Oui Non
Le directeur ou la directrice seront autorisés à octroyer des crédits suite à la tenue d'une inspection jugée satisfaisante par le 
Ministère. Conformément au paragraphe 16(7) de la Loi sur l'Éducation, des frais peuvent être imposés pour la tenue d'une telle 
inspection. L'omission de payer les frais relatifs à l'inspection à la date d'échéance peut compromettre le pouvoir de l'école privée 
d'accorder des crédits et la tenue d'inspections subséquentes du Ministère.
Écoles secondaires qui offrent des crédits pour la première fois
Les crédits seront offerts à partir de Septembre 2025 Février 2026 Juillet 2026

8. Autres lieux (applicable seulement pour les écoles non inspectées)
Est-ce que l’école offre un programme d’éducation, sous le même BDICE, à un endroit autre que l’adresse de l’école 
mentionnée précédemment?

Oui Non
Dans l’affirmative, l’école doit remplir une feuille séparée sur laquelle figurent les renseignements suivants pour chaque 
emplacement additionnel :
• Nom de l’école • Directeur/directrice • Adresse physique • Téléphone • Télécopieur
Est-ce que l’école est aussi un service de garde agréé sous la Loi sur la garde d’enfants et la petite enfance?

Oui Non Le cas échéant, veuillez fournir le numéro de permis ►

9. Déclarations
Si l'école décide d'utiliser le Dossier scolaire de l'Ontario (Remarque : obligatoire pour les écoles privées inspectées), l'école convient :
• de se conformer aux exigences du Guide DSO;
• de transmettre les DSO au ministère de l'Éducation si l'école ferme ses portes;
• de ne pas facturer de frais d'administration pour le transfert d'un DSO à une autre école.

Oui Non

Le présent AVI est présenté pour un seul emplacement.
Oui Non

Toutes les données statistiques requises des 12 derniers mois ont été soumises, et je reconnais que la soumission des données 
statistiques est une exigence législative en vertu du paragraphe 16(5) de la Loi sur l’éducation. (Ne s’applique pas aux nouvelles 
écoles.)

Oui Non Sans objet

Tous les frais d’inspection de cette école sont payés ou les frais impayés n’ont pas plus de six mois d’arrérages (ceci ne 
s’applique pas aux nouvelles écoles).

Oui Non Sans objet

J’atteste, par la présente, qu’à ma connaissance, les renseignements fournis dans le présent formulaire sont exacts. Je 
comprends qu’en vertu du paragraphe 16(9) de la Loi sur l’Éducation, quiconque fait sciemment une fausse déclaration dans 
un avis d’intention de faire fonctionner une école privée est coupable d’une infraction et passible d’une amende du montant 
prévu par la loi. J’accepte de respecter les obligations qui incombent à une école privée conformément au Manuel des 
politiques et procédures à l’intention des écoles privées, dans sa version la plus à jour, et dans les lois et politiques actuelles 
ou nouvelles que stipule le ministère de l’Éducation. Je reconnais que l’omission de faire les déclarations susmentionnées ou 
que faire de fausses déclarations peut entraîner le rejet du présent AVI par le Ministère, auquel cas, l’école ne sera pas 
autorisée à fonctionner au cours de l’année scolaire 2025-2026.

Nom (Nom de famille, prénom) Poste

Originale Signature Requis Date (aaaa/mm/jj)
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Ministère de l'Éducation
Avis d'intention de faire fonctionner une école privée (AVI) – année scolaire 2025 ‒ 2026
En vertu de la Loi sur l'éducation, article 16 (L.R.O. 1990, c.E.2)
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Gouvernement de l'Ontario
Date mite de présentation : 1er septembre 2025
Aucune école privée ne sera exploitée en Ontario à moins qu’un avis d’intention (AVI) de faire fonctionner une école privée n’ait été soumis au ministère de l’Éducation (le Ministère). Toutes les écoles privées soumettront chaque année un AVI au Ministère au plus tard le 1er septembre. 
Pour qu’une école soit reconnue comme école privée, elle doit être une école privée au sens du paragraphe 1(1) de la Loi sur l’éducation :
« Établissement qui, entre 9 h et 16 h un jour de classe, dispense à cinq élèves ou plus qui ont atteint ou dépassé l’âge de scolarité obligatoire un enseignement portant sur toute matière du programme d’études du niveau élémentaire ou secondaire et qui n’est pas une école au sens du présent article ».
Exigences générales 
Toutes les écoles privées doivent se conformer au Manuel des politiques et procédures à l’intention des écoles privées (septembre 2013) (le Manuel), dans ses versions successives, et aux dispositions pertinentes de la Loi sur l’éducation, de même qu’aux lois applicables de la province de l’Ontario et du Canada.
Les renseignements contenus dans le présent formulaire et toute autre information relative à l’école, y compris les rapports d’inspection, seront utilisés par le ministère de l’Éducation (le Ministère) pour l’application et l’exécution de l’article 16 de la Loi sur l’éducation.  Ils pourront également être communiqués au public sur demande. Le Ministère a un site Web qui contient des renseignements sur toutes les écoles privées (http://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/index.html). Le Ministère peut également partager les renseignements sur les écoles avec d’autres ministères et organismes de l’Ontario et d’autres gouvernements et leurs organismes. 
Toute école privée doit informer l’Unité de l’inspection des écoles privées et de l’éducation internationale de tout changement apporté aux sections 1 à 5 de la section Renseignements sur l’école du présent formulaire, dans les 30 jours suivant le changement, par écrit ou par courriel. Aucun autre renseignement sur cet AVI ne peut être modifié après la date limite du 1er septembre.
Soumette cet avis d’intention à : 
Ministère de l’ÉducationDirection des services régionauxUnité de l'inspection des écoles privées et de l'éducation internationale315, rue Front Ouest12e étageToronto ON  M7A 0B8
Les écoles qui ne présentent par d’AVI au plus tard le 1er septembre ne pourrontpas fonctionner comme école privée pour l’année scolaire en cours.
Quiconque participe à la direction d’une école privée qui fonctionne contrairement aux dispositions du paragraphe 16 (1) est coupable d’une infraction et passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende d’au plus 50 $ pour chaque jour où l’école fonctionne ainsi. 
L.R.O. 1990, chap. E.2, par. 16 (4) 
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1. Renseignements sur l'école
Nouvelle école :
Adresse de l'école d'exploitation
Adresse postale
Afin d'appliquer les dispositions de la Loi de 2018 sur les licences liées au cannabis et d'assurer une distance minimale ou zone tampon entre les magasins de vente au détail de cannabis et les écoles, les écoles privées devront indiquer la latitude et la longitude mesurées à partir du point central de l'espace occupé par votre école. 
Votre école est-elle le seul occupant du bâtiment?
Si vous n'êtes pas le seul occupant :
Des instructions sur la façon de trouver la latitude et la longitude de votre entreprise peut être trouvé sur notre site webhttp://www.edu.gov.on.ca/fre/general/elemsec/privsch/operate.html. 
2. Renseignements sur le directeur
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2. Renseignements sur le directeur(Remarque : Veuillez inscrire un(e) seul(e) directeur(trice) de l’élémentaire et un(e) seul(e) du secondaire)
Directeur(trice) de l’élémentaire 
Est-ce que le directeur/la directrice est titulaire d’une qualification?
Directeur(trice) du secondaire
Est-ce que le directeur/la directrice est titulaire d’une qualification?
3. Renseignements sur le personnel enseignant
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3. Renseignements sur le personnel enseignant 
4. Renseignement sur le propriétaire 
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4. Renseignement sur le propriétaire
Nom légal du propriétaire de l'école (obligatoire)
Le propriétaire de l'école est (Veuillez sélectionner tout ceux qui s'appliquent)
École de Premières Nations
Adresse
5. Renseignements sur la société/organisme de bienfaisance
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5. Renseignements sur la société/organisme de bienfaisance (le cas échéant)
6. Précisions sur l’école
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6. Précisions sur l’école
Heures d'enseignement
Indiquez les journées de fonctionnement et toutes les heures d'enseignement pendant la semaine (p. ex., lundi 9 h – 16 h) 
Jour
Début (p. ex., 9 h)
Fin (p. ex., 16 h)
Sans objet
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche
Affiliations (Cochez toutes les cases appropriées)
Type d'école (Cochez toutes les cases applicables)
Adhésion à une association 
Langue d'enseignement
Le français comme langue d'enseignement signifie que l'école offre des sujets à l'aide des lignes directrices du programme de français.
Palier d'enseignement 
Échelonnement
7. Précisions sur l’école secondaire
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7. Précisions sur l’école secondaire
Est-ce que l'école souhaite offrir des crédits pour l'obtention du diplôme d'études secondaires de l'Ontario pour l'année scolaire 2025-2026?
Dans l'affirmative, à quel moment l'école prévoit-elle offrir les crédits durant l'année scolaire 2025-2026?
Choisir les dates de début et de fin des classes.
Est-ce que l’école offre une inscription continue? (disponible pour les écoles secondaires seulement) 
*L’inscription continue, signifie que les étudiants peuvent s'inscrire à des cours à tout moment au cours de l'année scolaire, sans date de graduation.
Si oui, est-ce que l'école s'attend à émettre des DESO aux étudiants inscrits sur une base d'inscription continue?
Inspection
Si l'école souhaite offrir des crédits menant à l'obtention du diplôme d'études secondaires de l'Ontario, l'école doit solliciter une inspection au ministère de l'Éducation. La demande d'inspection est requise chaque fois qu'un AVI est présenté, peu importe à quel moment a eu lieu la dernière inspection.
Demande d'inspection
Le directeur ou la directrice seront autorisés à octroyer des crédits suite à la tenue d'une inspection jugée satisfaisante par le Ministère. Conformément au paragraphe 16(7) de la Loi sur l'Éducation, des frais peuvent être imposés pour la tenue d'une telle inspection. L'omission de payer les frais relatifs à l'inspection à la date d'échéance peut compromettre le pouvoir de l'école privée d'accorder des crédits et la tenue d'inspections subséquentes du Ministère.
Écoles secondaires qui offrent des crédits pour la première fois
Les crédits seront offerts à partir de
8. Autres lieux
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8. Autres lieux (applicable seulement pour les écoles non inspectées)
Est-ce que l’école offre un programme d’éducation, sous le même BDICE, à un endroit autre que l’adresse de l’école mentionnée précédemment?
Dans l’affirmative, l’école doit remplir une feuille séparée sur laquelle figurent les renseignements suivants pour chaque emplacement additionnel :
• Nom de l’école
• Directeur/directrice
• Adresse physique
• Téléphone
• Télécopieur
Est-ce que l’école est aussi un service de garde agréé sous la Loi sur la garde d’enfants et la petite enfance?
9. Déclarations
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9. Déclarations
Si l'école décide d'utiliser le Dossier scolaire de l'Ontario (Remarque : obligatoire pour les écoles privées inspectées), l'école convient :
• de se conformer aux exigences du Guide DSO;
• de transmettre les DSO au ministère de l'Éducation si l'école ferme ses portes;
• de ne pas facturer de frais d'administration pour le transfert d'un DSO à une autre école.
Le présent AVI est présenté pour un seul emplacement.
Toutes les données statistiques requises des 12 derniers mois ont été soumises, et je reconnais que la soumission des données statistiques est une exigence législative en vertu du paragraphe 16(5) de la Loi sur l’éducation. (Ne s’applique pas aux nouvelles écoles.)
Tous les frais d’inspection de cette école sont payés ou les frais impayés n’ont pas plus de six mois d’arrérages (ceci ne s’applique pas aux nouvelles écoles).
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